
 
 

Mesdames et Messieurs les 
représentant.e.s du corps professoral 

 des étudiant.e.s,  
 du corps intermédiaire,  
 du personnel administratif et technique 

 

SEANCE DU CONSEIL DE FACULTE 

Mesdames, Messieurs, 
 

Je vous informe que la prochaine séance du Conseil de Faculté de l’année académique 2014-2015 
aura lieu le 

 

Jeudi 4 septembre de 15h15 à 17h30 

Bâtiment Géopolis – salle 2129 

Précision : Selon l’article 31 du Règlement interne de l’Université, les séances du Conseil de 
Faculté sont ouvertes à tous les membres de la Faculté, sous réserve du huis clos prononcé par le 
Conseil. Le Doyen propose que le point 8 de l’ordre du jour soit traité à huis clos. 

 

Ordre du jour  

 

1. Adoption de l’ordre du jour 

2. Adoption du procès verbal de la séance du 03.07.2014 (annexe) 

3. Communications : 

a. Du Décanat 

b. Des autres corps 

4. Commissions permanentes : Election complémentaire (annexe) 

5. Modification de Règlements 

a. Règlement de Faculté (Art. 5, 32, 34 et 81) en 1ère lecture (annexe) 

b. Règlement d’admission (annexe) 

6. Inscription tardive aux enseignements et examens : Règl. Fac. Art. 54 (annexe) 

7. Nomination de commissions de présentation : élections complémentaires 

a. Mise au concours d’un poste de MER2 en psychologie de l’enfant et de 
l’adolescent à 50% (succ. Chardonnens)  
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b. Mise au concours d’un poste de PO ou PAS en psychologie du 
développement de l’enfant en contexte scolaire (succ. Moro)  

c. Mise au concours d’un poste de PAS ou PAST en PTC en psychologie du 
counselling (succ. Hirschi)  

d. Mise au concours d’un poste de PAS en éducation du sport à 100% 

e. Mise au concours d’un poste de MER en sociologie de la communication et 
de la culture (80%) 

8. Rapport des commissions de présentation 

a. Commission de présentation PA en « Adaptations moléculaires à 
l’exercice » (financement PCI, poste rattaché à l’ISSUL-FBM) (annexes) 

9. Propositions individuelles et divers 

 

Je vous prie de croire, Mesdames, Messieurs, en mes sentiments les meilleurs. 

 Le Doyen de la Faculté 

 Prof Fabien Ohl 
 

 

 

 

Lausanne, le 01.09.2014 


